	





Bruxelles, juillet 2002

POSITION DE LA EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION

concernant le rapport de la Commission (COM(2001) 599 final)

sur les taux réduits de TVA, établi conformément à l’article 12, paragraphe 4, de la sixième directive du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires. 

Système commun de TVA: assiette uniforme
La EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION – E.B.C., est l’organisation professionnelle européenne regroupant environs 400.000 petites et moyennes entreprises du secteur de la construction dans l’Union européenne et en Europe orientale.

L’EBC souhaite attirer l’attention sur des questions relevant du rapport de la Commission sur les taux réduits de TVA.

Position

EBC estime que le taux de TVA sur des activités domestiques de réparation, d'entretien et d'amélioration dans le secteur de la construction devrait être réduit dans les Etats membres au niveau le plus bas possible. L'expérience menée avec la nouvelle annexe K de la sixième directive TVA a montré toute son efficacité en termes de création d’emplois, d’augmentation de l’activité économique et de réduction de l'économie clandestine.

L'expérience devrait être rendue permanente. L'annexe H de la sixième directive TVA comprend une liste de fourniture de biens et services pouvant être assujettis à des taux réduits de TVA. La catégorie 9 de l'annexe H devrait être complétée de la façon suivante:

Réparation, entretien et restructuration de bâtiments existants utilisés ou destinés à être utilisés, en tant que logements privés.

Rappel historique

Une initiative européenne

Le Conseil européen, dans les conclusions de sa réunion extraordinaire sur l'emploi de Luxembourg de novembre 1997 et de sa réunion de Vienne de décembre 1998, a recommandé d’examiner la possibilité de réduire le taux de TVA sur les services à forte intensité de main d'œuvre comme mesure de création d'emplois. A cette fin, le Conseil a adopté la Directive 1999/85/CE du 22 octobre 1999.

Cette directive, qui vise principalement la création d’emplois et la réduction du niveau de travail clandestin, crée un cadre juridique permettant aux Etats membres qui le souhaitent d’expérimenter le fonctionnement et l'impact d'une réduction de la TVA sur les services à forte intensité de main d'œuvre indiqués dans une nouvelle annexe K de la sixième directive TVA. L'annexe K inclut la rénovation et la réparation de logements privés.

Neuf Etats membres ont introduit des demandes conformément aux dispositions de cette directive, et sept d’entre eux ont choisi la rénovation et la réparation de logements. Les sept pays sont la Belgique, l'Espagne, la France, les Pays Bas, l'Italie, le Portugal et le Royaume Uni (l’île de Man uniquement).

Les avantages de la baisse de la TVA sur les travaux d’entretien rénovation des logements
Travail non déclaré

La réduction du niveau du travail non déclaré est une priorité majeure pour l'Union européenne. Des taux élevés de TVA pour la rénovation et la réparation des logements encouragent les opérateurs à travailler dans l’illégalité car ils peuvent en tirer un avantage commercial. Or, le travail non déclaré a des implications négatives sur les recettes fiscales et sociales des Etats membres et par conséquent sur l’équilibre des systèmes de solidarité sociale des Etats Membres, dès lors que des individus échappent à leurs obligations fiscales et sociales.

Concurrence déloyale

L'existence de l'économie clandestine est également un élément de concurrence déloyale vis-à-vis des entreprises exerçant dans la légalité, qui constatent ne plus pouvoir supporter la concurrence des prix appliqués par les opérateurs qui ne payent pas la TVA.

La réduction du niveau de TVA sur la rénovation et la réparation au niveau national élimine cette incitation à rejoindre l'économie clandestine et permet de réduire le volume global de travail non déclaré dans l'Union européenne. La réduction du niveau de la TVA permet également de rétablir une concurrence normale sur le marché privé de la rénovation et la réparation, notamment sur des aspects tels que la qualité, la conception et le service.

Protection des consommateurs

L'économie clandestine a également des implications pour la protection des consommateurs. En particulier, les opérateurs qui évitent de payer la TVA n’offrent pas de garantie sur leur travail. De plus, il est difficile de les localiser en cas des problèmes exigeant des réparations.

Chaque année, de nombreux consommateurs perdent des milliers d'euros à cause de travaux défectueux et inachevés fournis par des opérateurs opérant dans l'économie clandestine. Une réduction du nombre d’opérateurs exerçant dans l'économie clandestine par le biais d’une baisse de la TVA, diminuera les risques pour les consommateurs.

Formation

Le secteur de la construction est soucieux du niveau de compétence de sa main d'œuvre et de sa capacité à attirer et à former de la main d’œuvre. Des milliers de travailleurs plus qualifiés seront demandés afin de répondre à la demande européenne croissante de constructions nouvelles ou améliorées. Les sociétés illégales sont beaucoup moins intéressées par la formation de leur personnel que les sociétés légales, ce qui conduit au développement d’une main d'œuvre de moins en moins qualifiée. D'ailleurs, la concurrence déloyale des sociétés illégales réduit les bénéfices des sociétés légales et donc les fonds disponibles pour la formation. La réduction du niveau de l'économie clandestine par le biais d’une baisse de la TVA, augmentera la quantité de formation que les entreprises légales peuvent entreprendre.

Santé et sécurité

La construction demeure un secteur où la santé et la sécurité sont des éléments majeurs. Les sociétés illégales sont sans doute moins respectueuses des règles de santé et sécurité et font davantage courir de risques à leur personnel et à leurs clients. La réduction de la TVA réduira l'économie clandestine et améliorera les résultats dans les domaines de la  santé et de la sécurité.

Perte présumée de revenu

Un élément souvent avancé par les Etats membres ne souhaitant pas baisser les taux de TVA est le coût budgétaire résultant de ces baisses. Cependant, le coût énoncé est généralement le coût brut, qui ne prend pas en compte toutes les retombées positives fiscales et sociales induites par la baisse de la TVA :

1. les économies faites par la suppression des avantages fiscaux préexistants (cas de la France par exemple qui a supprimé les anciens avantages fiscaux sur les travaux de rénovation en instaurant la TVA réduite) ;

2. les recettes TVA liées au chiffre d'affaires supplémentaire généré par la baisse de la TVA

3. les impôts payés par les personnes embauchées suite à la baisse de la TVA

4. l’augmentation de l'impôt sur les sociétés payé par les entreprises dont l’activité a augmenté suite à la baisse de la TVA

5. l’augmentation des cotisations sociales payées par les entreprises et les salariés suite aux créations d’emploi générées par la baisse de la TVA

6. la réduction de paiement d'allocations de chômage.

L’ensemble de ces éléments s’avère cependant difficile à évaluer. Diverses estimations ont été faites en ce qui concerne l’impact pour la collectivité de la baisse de la TVA sur les travaux d’entretien rénovation des logements et concluent, selon les cas, soit à un coût nul, soit à une perte soit à un gain pour les Gouvernements.

Expérience dans les pays qui ont réduit la TVA sur le travail de rénovation et restructuration

La France

En septembre 1999, le gouvernement français, avec l'accord des Institutions européennes, a réduit son taux de TVA sur les travaux de réparation, d'entretien et d'amélioration à 5,5%. La période expérimentale était prévue jusqu'à fin 2002.

Les avantages pour l'économie française ont été évalués par une étude réalisée par I+C pour la CAPEB (cf. étude ci-jointe), qui prouve que l'impact a mené à:

54.500 nouveaux emplois (34.000 dans la construction et 20.500 dans les secteurs liés) 1,5 milliards d'euros (hors taxe) de travaux supplémentaires par an.

Une réduction des activités de l'économie clandestine s’est également vérifiée.

L'étude confirme également que ces résultats seraient inversés si le taux de TVA retrouvait son niveau précédent.

L'étude essaye également d’estimer le coût réel de la mesure et non pas le coût brut pour le gouvernement suite à ces changements. On estime que la perte brute fiscale de la réduction de TVA est 3 milliards d'Euros. Cependant, quand tous les gains fiscaux et sociaux sont pris en considération, le vrai coût pour l’Etat français est réduit à environ 700 millions d'euros. C'est un petit prix à payer pour les avantages identifiés.

Italie

En Italie, la baisse de la TVA ainsi que les modifications de l’impôt sur les revenus ont été utilisées comme stimulant pour le secteur de la rénovation et la réparation de logements privés depuis 1998.

Une étude de CNA souligne les avantages suivants provoqués par les changements:

Une réduction de 70.000 emplois clandestins

La création de 175.000 nouveaux emplois dans le secteur de la construction

Une croissance significative (+10%) du total des travaux entrepris dans la rénovation et la réparation.

Pays Bas

Au Pays Bas, la réduction de la TVA a été concentrée spécifiquement sur la peinture et le travail du plâtre. Une étude réalisée par Research Voor Beleid (19 avril 2001) pour le Ministère des Finances hollandais a montré que 77% des peintres et de plâtriers avait répercuté vis-à-vis de leurs clients la totalité de la baisse de la TVA (prouvant que le mécanisme a fonctionné totalement). Ceci a provoqué une baisse des prix pour le client de 4 - 5 florins par heure.

La même étude a conclu que la demande de travaux de plâtrerie et de peinture avait augmenté de plus de 50% en raison de la réduction de la TVA.

Conclusion

Les Etats membres évalueront les résultats de l’expérience française et d'autres pays concernant la baisse de TVA pour les travaux de réparation, d'entretien et d’amélioration dans les logements privés en octobre 2002. L’EBC espère que les Etats membres prendront des mesures pour rendre permanente cette expérience importante et réussie, et que la Commission encouragera tous les Etats membres à tirer profit des taux réduits pour la construction.
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